
REPORT STAGE ÉTAPE DU RAPPORT

AMENDMENT TO BILL 300 AMENDEMENT
AU PROJET DE LOI 300

THE WINNIPEG FOUNDATION
AMENDMENT ACT

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA FONDATION
DÉNOMMÉE « THE WINNIPEG

FOUNDATION »

Moved by MLA Loiselle Motion de M. Loiselle

THAT Bill 300 be amended in Clause 3 by replacing
the proposed subsection 22(2) with the following:

Il est proposé que le projet de loi 300 soit amendé dans
l'article 3 par substitution, au paragraphe 22(2), de ce
qui suit :

Publishing audit information
22(2) As soon as reasonably practicable after the
audit is completed, the board must publish a summary of
the financial statements and the auditor's opinion in
respect of the financial statements on the Foundation's
website or in a newspaper with general circulation in
the City of Winnipeg, or both.

Publication de la vérification annuelle
22(2) Dès que raisonnablement possible après
l'achèvement de la vérification, le conseil publie un
résumé des états financiers et l'avis du vérificateur à leur
sujet sur le site Web de la Fondation ou dans un journal
ayant une diffusion générale à Winnipeg, ou aux deux
endroits.


